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Chers habitants de Peumerit-Quintin ,

Alors que la Covid a encore occupé une place majeure dans notre quotidien, Peumerit a, néanmoins, poursuivi 
les projets engagés.

Les travaux de la Salle des Associations touchent à leur fin, il reste à effectuer des améliorations en matière 
d’aération (VMC, prises d’air sur les fenêtres). Ce bâtiment est rendu confortable et lumineux. La petite salle, 
équipée d’un matériel informatique, sera desservie par la wifi. La grande salle sera destinée aux associations 
pour des activités culturelles, des réunions, etc.

Megalis et les entreprises de la fibre sont à pied d’oeuvre, mais accusent du retard en raison du Covid. Nous 
souhaitons bénéficier de la fibre en fin d’année 2022.

L’année 2022 quant à elle,  sera consacrée à l’étude et la concertation avec les habitants concernant l’aménagement 
de l’espace près de la mairie (l’ancien jardin du presbytère), du boulodrome. Des idées émergent déjà chez nos 
jeunes....

La commission voirie a choisi de travailler sur une partie de la route de Trémargat et du Danouët.
Le chemin reliant Pempoul Helles à Kéranquéré a été rajeuni. Un arrêté va bientôt être pris pour en limiter 
l’accès aux engins de moins de 3,5 tonnes, il en sera fait de même concernant la route de Ty Nevez.

La commission « Espaces verts et naturels » ainsi que des bénévoles se réunissent  régulièrement pour rendre les 
chemins de randonnée de Peumerit accessibles et praticables.
Dans la continuité du projet d’aménagement du bourg lancé par la municipalité précédente, des membres de 
cette commission poursuivent les plantations sur les plates-bandes et autres petits espaces du village.

Les archives de Peumerit sont classées et rangées à l’intérieur de la Mairie. Ces documents sont consultables par 
tous.
Lors des journées du patrimoine en septembre 2022, Peumerit offrira aux visiteurs une exposition sur notre 
ancienne école.

2022 sera une année électorale : les élections présidentielles auront lieu les 10 et 24 avril ; les élections législatives 
se tiendront les 12 et 19 juin.

Voici retracées les grandes lignes de nos activités. Les comptes rendus des conseils municipaux sont consultables 
sur le site de la commune.

Grâce à l’implication de nos élus, des employés municipaux et des bénévoles, Peumerit est une commune 
attrayante puisque notre population s’agrandit et que la jeunesse s’implique dans les projets.

Alors qu’en Ukraine tombent les bombes, que les populations subissent  les douleurs de la guerre, tâchons de 
rester solidaires et optimistes et espérons pour l’humanité de meilleurs jours à venir .

        Marie-Hélène BERNARD
         Maire
        

MAIRIE DE PEUMERIT-QUINTIN
Ouverture de la mairie au public :
Lundi, mardi, jeudi & vendredi de 14h00 à 17h30
Mercredi de 9h00 à 12h30
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Deoc'h tout, tud Purid-Kintin,

Daoust d'ar c'h/covid bezañ lonket nerzh hag amzer deomp-ni tout e Purid, eo aet war-raok ar gumun gant he 
raktresoù.

Al labourioù e Sal ar c'hevredigezhioù a zo erru pare pe dost, chom a ra un toullad traoù da wellaat war dachenn 
red an aer (VMC, prenestroù). Deuet eo ar savadur-se da vezañ plijus ha sklaeroc'h. Ar sal vihan, ardivinkoù 
war an urzhiataerezh enni, a c'hello bezañ laket enni ar wifi. Ar sal vras a vo gouestlet d'ar c'hevredigezhioù 
evit obererezhioù sevenadurel, emvodoù, h.a.

Megalis hag embregerezhioù ar gwienn optikel  a zo war ar stern, met dale zo abalamour d'ar c'h/covid ivez. 
Emaomp gant ar soñj e chellfe bezañ laket e plas a-benn fin 2022.

2022 a vo gouestlet d'an eskemmoù gant tud ar gumun e-keñver an implij a c'hellfe bezañ graet eus tro-war-
droioù an ti-ker (jardin kozh ar presbital), pratell ar c'hoarioù bouloù. Soñjoù zo diwanet dija gant ar re yaouank...

Bodad an hentoù en deus dibabet labourat war ul lodenn eus an hent da vont  da Dremargat hag an Danouët.
An hent da vont eus Pempoull Hellez da G/Kerankere a zo bet nevezaet. Prestik e vo kemeret an diviz da zifenn 
ouzh ar c'hirri-samm pouneroc'h evit 3,5 tonnellad da implij anezhi, ha memestra-kont evit hent Ti Nevez.

Bodad ar « jardinoù hag an tachennoù naturel » ha tud a-youl vat a zo krog d'en em gavout ingal evit ma vefe tu 
implij gwenojennoù Purid aes.

Evit derc'hel gant azasaat leur-ger ar bourk, e-giz ma oa krog ar c'huzul-ker bet d'ober a-raok an dilennadegoù, 
lod eus ar bodad a zo dalc'het da blantañ e meur a lec'h eus al leur-ger.

Archivoù ha traoù kozh Purid a zo bet renket ha klenket en ti-ker. An holl a c'hell goulenn gwelet an traoù-se.
Da goulz deizioù ar glad e miz gwengolo 2022, e vo kinniget un diskouezadeg war skol gozh Purid d'ar re a zeuio 
da weladenniñ ar gumun.

2022 a vo ur bloaz dilennadegoù : dilennadeg prezidant ar Republik a vo dalc'het d'an 10 ha d'ar 24 a viz ebrel ; 
dilennadegoù an deputeed a vo dalc'het d'an 12 ha d'an 19 a viz even.

Sed amañ ar pep brasañ eus an obererezhioù da vezañ. Rentaoù-kont bodadoù ar c'huzul-ker a c'hell bezañ 
lennet war lec'hienn ar gumun.

A-drugarez da emouestl an dilennidi, gopridi ar gumun ha tud a youl-vat, eo Purid ur gumun a zesach dre ma 
gresk an dud hag e vez gwelet ar re yaouank o kemer perzh ennañ.

Tra ma vez bombezennet an Ukren hag e c'houzañv ar boblañs poanioù ar brezel, klaskomp mirout etrezomp-ni 
ar c'hengred hag ar spi evit an dud war ar blanedenn da gaout deizioù eürusoc'h en dazont.

         Marie-Hélène BERNARD
           Maerez

PERSONNELS
Secrétaires :
Nolwenn Le Bars & Anne-Sophie le Rudulier.
Agents techniques communaux : 
Eliane Le Moal & Goulven Le Huellou

CONTACTS 
02 96 36 55 12
mairie.peumerit-quintin@orange.fr
www.peumerit-quintin.fr
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DÉPENSES RECETTES

Charges à caractère général  :Eau, 
électricité, carburants, petit équipement, 
fournitures, entretien de matériels, 
bâtiments et voirie, assurances, taxes 
foncières… 

Atténuations de charges 518,84 €
Produit des services du domaine et des 
ventes  : Redevance d’occupation du domaine 
public (sommes versées par Orange et Enedis 
pour l’occupation du domaine public)

1 409,19 €

Charges de personnel 27 954,03 € Impôts et taxes 85 612,28 €

Autres charges de gestion courante  : 
Indemnités des élus, subventions aux 
associations, contributions aux frais scolaires

46 385,78 €
Dotations, subventions et participations  :
Dotations de l’Etat, compensations des 
exonérations de taxe foncière et taxe d’habitation

67 223,74 €

Charges financières  :
Intérêts des emprunts 3 824,11 € Autres produits de gestion courante  :  

Loyers des logements, locations de salles, 
locations de terres

13 164,67 €
Virement à la section d’investissement 15 880,00 €

Amortissements 63 270,72 € Amortissements 63 270,72 €

LE BUDGET 2021
SECTION DE FONCTIONNEMENT

SECTION D’INVESTISSEMENT
DÉPENSES RECETTES

Travaux logements 3 377,00 € Subventions aménagement du 
bourg (État et Département) 68 670,00 €

Acquisition taille-haies et débroussailleuse 1 175,90 € Virement prévisionnel de la section 
de fonctionnement 15 880,00 €

Travaux salle des associations 27 297,05 € Report résultat section 
d’investissement 2020 7 458,44 €

Remboursement du capital des emprunts 16 785,09 € Report résultat section de 
fonctionnement 2019 38 138,54 €

Cautions logements 525,52 € Fonds de compensation de la TVA 1 138,13 €

Amortissements 63 270,72 € Cautions logements

Dé�cit d’investissement 2020 69 892,57 € Amortissements

TOTAL : 184 893,21 € TOTAL : 232 561,35 €

TOTAL : 112 431,28 € TOTAL : 171 517,39 €

2022 - TARIFS DE LA SALLE DES FÊTES

ACTIVITÉS TARIF HABITANT
DE LA COMMUNE

TARIF HABITANT 
HORS COMMUNE

CHAUFFAGE
(du 15/10 au 30/04)

Salle + cuisine - 1 journée 120 € 150 € 30 €

Salle + cuisine - 2 journées 150 € 180 € 30 €

Salle sans cuisine - 1 journée 50 € 90 € 20 €

Salle sans cuisine - 2 journées 60 € 110 € 20 €

Vaisselle si location sans cuisine 20 € 40 € -

Cuisine seule - 1 journée 60 € 70 € 20 €

Goûter 50 € 70 € 20 €

Réunion (privé, asso...) 0 € 50 € 20 €

Répétition - 20 € 20 €

Obsèques civiles - - -

Sono 20 € 30 € -

300,00 €

63 270,72 €
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ÉTAT CIVIL
Au 1er janvier 2022, la commune de Peumerit-Quintin compte officiellement 177 habitants.

DÉCÈS Philippe, Jean-Jacques, Gilles POITIER, décédé le 15 mars 2021 à VILLEJUIF, domicilié 3 Kersolec.
Renée, Marie, Denise LE JÉHAN, veuve AUFFRET, décédée le 23 septembre 2021, domiciliée  à Kerroux.
Jean Yves BLOUIN, décédé le 7 novembre 2021, domicilié au Rocleu.

ATELIER SECOURISME
FORMATION PSC1
(Prévention et Secours Civique niveau 1)

Pour les jeunes de Peumerit Quintin âgés de 10 à 20 ans.
Le 23 avril 2022 de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h30.
la commune propose aux volontaires , une formation PSC1.
Une attestation sera délivrée aux personnes ayant participé 
activement à l'ensemble de cette session. (Attestation reconnue
 par les services de l'Etat.)

Conditions d'inscription pour une prise en charge gratuite : 
• Âge : entre 10 et 20 ans
• Être habitant de la commune.
• Avoir l'autorisation des parents.

Nombre de participants : 10 maximum
Lieu : Salle des associations de Peumerit Quintin
Repas : Le repas n'est pas fourni, il sera possible d'apporter son pique nique, des parents se chargeront de la surveillance lors de la pause.
Inscription : Prendre contact avec la mairie : 02 96 36 55 12

La CCKB propose 2 ateliers numériques à la mairie de Peumerit, animés par Anne-Marie Bonaldi, conseillère numérique.
Ces ateliers s'adressent aux adultes débutants. (Madame Bonaldi , animatrice, viendra équipée de son matériel.)

Atelier 1 : mardi 10 mai (après-midi - durée 3h)
Niveau débutant
LES PREMIERS PAS SUR L’ORDINATEUR : apprendre à manipuler la souris, le clavier. Découvrir l’écran d’accueil.

Atelier 2 : mardi 31 mai (après-midi - durée 3h)
Niveau débutant / intermédiaire
CRÉER, GÉRER SA BOÎTE MAIL : apprendre à recevoir, envoyer des courriels, télécharger des pièces jointes.

ATELIERS NUMÉRIQUES

NAISSANCE Akam DUTERTRE , né le 7 octobre 2021
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LES ASSOCIATIONS 
DE PEUMERITTAL AN DOUR, EN O C’HORTOZ DEVEZHIOÙ 

KAEROC’H…

War-lec’h daou vloaz war o genoù, prest eo Tal an dour da 
adlañsañ an traoù gant an devezhioù brav o tont. E pad mare 
ar c’hovid, klasket ‘neus ar gevredigezh kinnig un neubeud a 
draoù dindan an amzer (kempenn ar binojennoù, troiadoù-
bale , trok plantennoù…) Dre chañs, gallet ‘neus Tal an dour 
memestra kinnig un abadenn d’ar vugale  . Aet int, lod gant 
o zud, da sinema Kallag da zizoloiñ pe adzizoloiñ troioù kaer 
Laurel hag Hardy. C’hoarzhin ouzh o farsadennoù a ra vat d’an 
holl dud, bras ha bihan. 
Digoret e vo ‘mechañs an ostaliri « An Digare » e miz mezheven 
evit lidañ holl assambles an hañv, marteze tro dro d’un tantad. 
Da c’hortoz, kroget ‘neus Tal an dour da aozañ un devezh glad 
d’an 18 a viz gwengolo o tont gant sikour « Kevredigezh glad 
Sant Nikolaz » Plijadur a vo, sur..

Fulub ‘Gwern, presidant Tal an dour

DEIZIADUR
8 a viz mae : Trok plantennoù (Jardin ar presbital)
24 a viz mezheven  : Nozvezh krampouezh en ostaliri  An 
Digare (Sal ar gouelioù)
18 a viz gwengolo  : devezhioù european diwar ar glad (er 
Bourk ha war maez)
30 a viz gwengolo  : Nozvezh krampouezh en ostaliri  An 
Digare (Sal ar gouelioù)

TAL AN DOUR, EN ATTENDANT LES BEAUX 
JOURS…

Après deux années un peu chamboulées, L’association Tal 
an Dour s’apprête à redémarrer avec l’arrivée des beaux 
jours. Si durant la période «  Covid  », ses activités se sont 
plutôt orientées vers des activités de plein air (Chantiers 
participatifs sur les chemins communaux, sortie nature, troc 
‘o plantes…) l’association a pu organiser une animation pour 
les enfants en leur proposant une séance au cinéma «  La 
belle équipe de Callac » le 8 janvier dernier en partenariat 
avec le GAT de Trémargat. Les enfants accompagnés pour 
la plupart de leurs parents ont pu découvrir ou redécouvrir 
les personnages de Laurel et Hardy, qui demeurent à jamais 
des personnages drôles qui font du bien aux zygomatiques. 
Nous espérons rouvrir le café associatif «  An Digare  » au 
mois de juin prochain pour fêter tous ensemble le solstice 
d’été, si possible autour d’un feu de la Saint Jean.
En attendant, l’association prépare également une journée 
patrimoine le 18 septembre prochain en partenariat avec 
l’association Connaissance et sauvegarde du patrimoine de 
Saint-Nicolas-du-Pélem ». Que du plaisir en perspective…

Philippe Le Guern, président de Tal an dour

CALENDRIER 
8 mai : troc o’plantes au jardin du presbytère
24 juin : Soirée crêpes et ouverture du café (salle communale)
18 septembre  : Journées européennes du patrimoine (bourg et 
environs)
30 septembre : Soirée crêpes et ouverture du café (salle communale)

Contact Tal an dour : 
02 96 45 78 56 
talandourandigare@gmail.com 
Site : www.talandour.fr

« Randonnée bilingue breton le 5 septembre dernier »

« Au cinéma de Callac »
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Bonjour et bon printemps à tout le monde, 
LA SALAMANDRE VOUS SALUE BIEN !

Et vivent les premiers semis de fleurs, les repiquages de 
tomates et autres plantations de patates (entre autres) : rien 
de tel pour le moral que d’avoir les mains pleines de terre et 
la tête pleine de projets jardiniers…
L’année associative 2021 a fait comme la précédente  : ce 
qu’elle a pu !
Les bénévoles de la Salamandre ont donc continué les 
traditionnelles commandes d’épicerie bio chez Bioméné,  
notre fournisseur local et attitré, ainsi que les commandes 
hivernales d’agrumes méditerranéens… En partenariat avec 
l’association Frouezh, et en direct avec les producteurs bios 
Siciliens et/ou Andalous. Le commerce équitable, c’est bon 
pour la planète, les producteurs et les consommateurs : y’a 
que ça de vrai !
On a toujours en tête, bien évidemment, l’espoir de pouvoir 
ré-organiser des ateliers et/ou rencontres sous le signe des 
crèpes, du chocolat, de la musique ou de la danse ! 
Et même si, comme partout, il a bien sûr fallu se résigner à 
patienter et à remettre les projets, encore et encore, on se dit 
qu’avec un peu de chance, peut-être que cette année, allez, 
croisons les doigts… C’est qu’on a hâte, bon sang, de sortir de 
l’hibernation !
Les années passent, et la Salamandre fait des émules : après 
St Nicodème, c’est Rostrenen qui met en place son propre 
groupement d’achat. Et nous sommes toujours ravi.e.s de 
pouvoir accueillir de nouvelles recrues motivées par nos 
activités de groupement d’achat – intercommunal*, mar 
plij- ou d’organisation d’ateliers et de sorties intéressantes, 
sympathiques, gastronomiques, culturelles, natures, voire 
inédites ! 

Avis donc aux amateurs et amatrices !
Une date sera bientôt fixée pour une prochaine réunion. 
Vous êtes intéressé.e  ? Envoyez-nous un petit mot à 
lasalamandre22@orange.fr

Les bonnes idées à partager, on est pour !
Portez-vous bien et gare au lumbago, mollo sur le bêchage, 
guettez plutôt les hirondelles...
Ken voc’h gwelet !
La Salamandre

*demandez voir à nos adhérents de Peumerit, Saint-Servais, 
St Nicodème, Bulat-Pestivien, Maël-Pestivien, Duault et 
Rostrenen !
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AN DOUR TENZOR PARROUZ PURUT.
E 1832, e oa bet staget parrouz Purut ha trev al Loc’h. Setu e oa 
bet krouet parrouz Purut evel emañ c’hoazh hudu-n’deiz.
Ba’barrouz Purud e zo tost da dri mil devez arad hag an douar 
se a zo etre 213 ha 278 metrad uhelder a-us d’ar mor. Ha war 
peb metr karrez e gouez ‘pad ur bloaz eiz kant litrad dour.
Purud a zo un tamm deus  «  Kastel dour Breiz-Izel  ». Hag ar 
c’hastel dour se a gas dour tro-war-dro, evel dour ar Blavez, 
pinvidigez ar vro...
Hag an dour se deuet deus an oabl a ya d’ar feuntennioù, d’ar 
prajeier, hag a red dre ar maezioù beteg ar mor...
War maezioù ar vro, an dud hag al loened a dle mont ha dont...
An hechoù a dremen lec’h n’eo ket re don an dour, dre ar 
roudoù evel dour-roudou etre bourk Purud ha Kermarc. 
Goude e zo bet savet ponchoù evit tremen aesetoc’h. Da skouer 
Pont Klavont war hent Tremalgat, Pont Goaz Vilin war hent 
Coldeven, pe c’hoaz Pont Iliou evit treuzin ar Blavez , hag a zo 
bremañ  e kreiz lenn Kerne Uhel...
An dour a red e peb lec’h, med e-blasoù ez bet stanket.
Evit kanno an dilhad e zo bet graet stankoù evel Stang ar 
vontenn... Hag ur stang a vije graet evit peb milin, evel stang 
al Loc’h.
Ha war goas an nec’haou rouz, etre Pont Min ha Pont Goaz 
Vilin,, e oa ur stang evit neuial, Stang Wenn...
Ar feuntennioù a oa prezius evit an dud gwechall. Tost d’ar 
bourk da skouer e oa feunten ar Werc’hez (anvet c’hoazh 
feunten Jakes).

Ba’koat ar Plessis e oa feunten ar c’hog, anvet Sant Anton 
abaoe 1899.
Red a vefe komz c’hoazh deus labour an touarc’h evel 
ba’Kervaven deus istor ar milinoù (Milin al Loc’h, milin rod ar 
c’harz, Milin ar Rocleu...)
Ya, kalz a labour a chom d’ober war an dachenn se.

L’EAU, PATRIMOINE VIVANT DE PEUMERIT.
Depuis 1832, le territoire de la commune de Peumerit-Quintin, 
né de la fusion de l’ancienne paroisse de Peumerit et de la trève 
du Loc’h, est resté stable.
Ce territoire couvre un peu plus  de 14 km² sur l’ouest du massif 
granitique de Quintin-Duault à une altitude variant de 213 à 
278 m.
Chaque mètre carré reçoit ici en une année plus de 800 litres 
d’eau de pluie. Peumerit est l’une des communes du « château 
d’eau  » de la Basse Bretagne, où naissent les fleuves côtiers 
comme le Blavet, le Trieux, le Léguer.
Cette eau, trésor venu du ciel, alimente les cours d’eau, les puits 
et les fontaines et structure ce paysage où, dans chaque vallon 
coule un ruisseau.
La circulation des hommes et des animaux a donné naissance 
à des lieux de passage. Ce sont d’abord des gués (roudoù, en 
breton), tel celui de « Dour-Roudoù » entre le bourg et Kermarc. 
Par la suite, ces passages ont été transformés en ponts. Ceux-ci 
sont nombreux et chacun porte un nom.
Citons par exemple : « Pont Klavon » sur la route de Trémargat, 
« Pont Goaz Vilin » sur la route de Colet Even et « Pont Iliou » 
sur le Blavet, réduit aujourd’hui à un îlot au milieu du lac de 
Kerne Uhel.
L’eau, est le plus souvent courante, mais on a aussi créé des 
réserves pour divers usages, par exemple des lavoirs (« stang »), 
comme Stang ar Vontenn, au pied de la motte féodale.
Ce mot « stang » se retrouve aussi au Loc’h pour la réserve d’eau 
du moulin : « Stang al Loc’h » ou 
« Stang ar Vilin ».
Sur la rivière, dite «  Nec’haoù rouz  » en aval de Pont Min, 
existait un lieu de baignade : « Stang Wenn ».
Les fontaines, «  feuntennioù », ont été importantes autrefois. 
Citons la Fontaine de la Vierge « Feuntenn ar Werc’hez » près 
de la motte féodale et la Fontaine Saint-Antoine ou « Feuntenn 
ar c’hog » dans le bois du Plessis près de Colet Even.
Il faudrait aussi évoquer l’histoire des tourbières comme celle 
de Kerfaven et celle des trois moulins de Peumerit : « Milin ar 
Loc’h, Milin ar Rocleu, Milin Rod ar C’harz près de Colet Even.
Mais ceci est une autre histoire....

Henri Le Naou

UN PEU D’HISTOIRE DE PEUMERIT
©
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APPRENDRE À SE CONNAÎTRE GRÂCE À NOS ENVOYÉS SPÉCIAUX 
Certains des jeunes de Peumerit ont rencontré de nouveaux habitants de la commune :  Anthony le Du et Kim Noé de Croix 
Tasset et la famille Loyer de Colet Evan Braz. D’autres nous font découvrir leurs nouvelles aventures musicales.

NOS JEUNES REPORTERS

Loyer Jean Philippe a 35 ans . Il est 
peintre en bâtiment et sa compagne 
travaille au Bricomarché de Rostrenen. 
Ils ont deux filles : Tanaïs, quatre ans, 
elle est scolarisée à l’école de Maël-
Pestivien et Oxane , deux ans. Ils ont 
trois chiens, trois chevaux, cinq poules 
et un jar. Avant de venir à Peumerit-
Quintin, ils habitaient à Tours. Au début, 
ils pensaient aller à Callac mais ils ont 
trouvé cette maison sur  la commune et 
ils ne regrettent pas leur choix.

Amandine et Clément Le Provost
du Danouët

UN NOUVEAU COUPLE
À CROIX TASSET 

Depuis quelques années, certains enfants 
et adultes de la commune ont la chance 
de participer à Démos, un projet national 
de démocratisation culturelle centré 
sur la pratique musicale en orchestre. Le 
vendredi 4 février, Glenn et Niels se sont 
réunis autour d’un verre de jus d’orange et 
d’une harpe pour tenter de vous présenter 
ce Dispositif d’Éducation Musicale et 
Orchestrale à vocation Sociale. Glenn 
participe actuellement à Démos, il est 
harpiste. Voici la transcription fidèle de 
leur discussion :

N : Euh... je ne sais pas quoi poser comme 
question. (Silence) 

Et c’est quoi Démos ?
G : C’est un orchestre... C’est un orchestre 
et en gros à la fin de l’année on va faire 
un spectacle. Il y a trois années où on va 
faire Démos et à la dernière on va aller à la 
Philharmonie de Paris.
N : Tu vas aller à Paris ?
G : Oui, à la Philharmonie de Paris et on va 
faire des concerts.
N : Et... (hésitation) tu ne sais pas vraiment 
combien de temps ça fait que tu joues de la 
harpe ?
G : Non ça fait assez longtemps, pas très 
très longtemps.

L’EXPÉRIENCE DÉMOS

Anthony le Du, 22 ans et Kim Noé, 19 
ans sont arrivés à Croix Tasset, au mois 
d’août dernier. Auparavant, ils habitaient 
à Bourbriac, commune dont ils sont 
originaires.
Ils ne connaissaient pas notre commune. 
Ils ont décidé de s’y installer après 
avoir prospecté dans le Kreiz Breizh 
car ils travaillent comme salariés dans 
un poulailler de poules pondeuses à 
Plouguernével. Les œufs qui y sont 
produits  partent à la casserie où ils entrent 
dans la fabrication de pâtisserie ou plats 
préparés dans la grande distribution.

N : Toi, il y a toujours de la harpe dans ton 
orchestre ?
G : Ouais, on est sept à faire de la harpe.
N : Et il y a d’autres instruments ?
G : Oui, il y a des flûtes, ils sont huit, il 
y a aussi des trompettes... (Silence, Glen 

réfléchit) Il y a des violons, des violoncelles, 
il y des altos et il y a d’autres instruments 
mais je ne sais plus comment ils s’appellent.
N : Tu l’as déjà fait le concert que tu dois 
faire en fin d’année.
G : J’ai fait des petits concerts mais je n’ai 
pas encore fait le concert de fin d’année.
N : Et cette année tu vas en faire un ?
G : Oui normalement je dois en faire un. 
Je t'invite, ça te dit ?

Glenn Le Roux de Kernilien
et Niels Le Luyer-Berthelin de Kerfaven

Anthony chasse la bécasse et parfois 
aussi d’autres gibiers. Leur maison de 
Croix Tasset leur a semblé idéale car ils 
avaient besoin de terrain pour leurs cinq 
chevaux, leurs quatre chiens et leurs 
chèvre. Ils ont aussi deux perruches 
apprivoisées dont une callopsite qu’ils 
sortent régulièrement de sa cage !
Ils attendent impatiemment les beaux 
jours pour découvrir les sentiers de 
Peumerit pour s’y promener à cheval.
     
Milig et Selma Le Roux de Kernilien

UNE NOUVELLE FAMILLE 
À COLET EVAN BRAZ
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RÉTROSPECTIVE EN IMAGES
LA MARIANNE DU CIVISME

LE CHANTIER PARTICIPATIF BROYAGE

LE TROC O’ PLANTES

Samedi 10 avril, des élus et des habitants ont participé à un chantier 
broyage, suite à l'élagage des arbres en prévision du déploiement de la 
fibre optique. 
Ce broyat a été utilisé pour les plates-bandes du bourg et le reste mis à 
disposition des habitants. 

Malgré le mauvais temps les amateurs de plantes 
étaient au rendez-vous du Troc o’ plantes annuel 

de Tal An Dour.

Grâce à une participation de près de 93% aux dernières élections municipales, la 
commune a reçu la Marianne du civisme, remise par Aimé Le Duigou, président 
de l’Association des anciens maires et adjoints des Côtes-d’Armor (Adama 22).
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LES CHANTIERS DÉBROUISSALLAGE ET ENTRETIEN DES SENTIERS DE RANDONNÉES

LA COMMISSION ESPACES VERTS & ESPACES NATURELS

LE COMICE AGRICOLE

Le comité espaces verts et espaces naturels s’est réuni  à plusieurs reprises pour 
l’entretien des parterres, la mise en place du broyat et de nouvelles plantations cet 
automne.

Le samedi 28 août, le comice cantonal s’est 
déroulé à Kerdrain.
Sur le terrain, on a pu voir des moutons, des 
vaches allaitantes, des veaux et une quarantaine 
de chevaux bretons, mais aussi un concours de 
labour, une course de tracteur tondeuse et le tir 
à la corde.

Cette année, les bénévoles 
se sont donné rendez-vous 
deux fois pour l’entretien des 
sentiers. 
Ils ont commencé en mai par 
une journée à Kermarc et 
début juillet sur l’ancien GR 
du village de Kerfaven.
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LE REPAS DES PLUS DE 60 ANS

LA RANDONNÉE DE TAL AN DOUR

LE VACCIBUS

LES JEUNES INVITÉS À PARTICIPER 
AUX PROJETS COMMUNAUXLA COMMÉMORATION DU 11 NOVEMBRE

Début novembre, une trentaine de personnes a 
pris part au repas offert par la municipalité aux 
Peumeritois de 60 ans et plus..

Dimanche 5 septembre, une quarantaine de marcheurs ont découvert 
les sentiers de randonnée récement remis en valeur pour certain, lors de 
la randonnée bilingue organisée par Tal An Dour.
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Le 8 octobre, la préfecture des Côtes-d’Armor 
a organisée une opération de vaccination sans 
rendez-vous vers les territoires ruraux à l’aide 
d’un «vaccibus».

Six jeunes de la commune ont rencontré les élus 
le 7 février. La municipalité souhaite les associer à 
certains projets. 

Une quinzaine de personnes se sont rassemblée devant le monument 
aux morts. 



En 2020, la commune de Peumerit-Quintin a décidé de 
confier le classement de ses archives au service spécialisé du 
Centre de gestion, établissement public départemental qui 
intervient en soutien auprès des collectivités territoriales des 
Côtes-d’Armor (communes, intercommunalités) depuis plus 
de cinquante ans.
Je suis donc intervenu dans les locaux de la mairie au cœur 
de l’été, entre le 13 juillet et le 19 août 2021, pour classer 
les 35 mètres linéaires de documents identifiés lors de 
l’établissement du diagnostic. Une partie de ces documents 
était auparavant conservée dans l’ancienne mairie – il 
s’agissait essentiellement d’archives produites avant le 
transfert des services municipaux dans leurs locaux actuels, 
dans les années 2000.
Après classement, 14,5 mètres linéaires d’archives ont été 
conservés : 2,2 mètres linéaires pour les archives antérieures 
à 1983, et 12,3 mètres linéaires pour les documents plus 
récents. Deux types de classement ont en effet été mis en 
place : le classement réglementaire de 1926 pour les archives 
«  historiques  » (de 1790 à 1982), puis, à partir de 1983, un 
classement continu (série W) qui permet d’intégrer les 
nouveaux documents à mesure que ceux-ci sont produits.

L’ancienne paroisse de Peumerit-Quintin – le toponyme 
vient du latin pomaritum, « verger » – appartenait à la vaste 
paroisse primitive bretonne de Mael, et dépendait du diocèse 
de Quimper. Le breton qui y est parlé est donc le cornouaillais 
(pays Fañch), même si la frontière linguistique avec le 
trégorrois est assez proche. Au Moyen Âge s’élevait une 
motte féodale, dans le bourg actuel, dont témoigne encore le 
toponyme Ar Hastel.
Les archives communales ne remontent évidemment pas 
jusqu’à des temps si reculés, la commune ayant été créée, 
comme dans la majeure partie des cas, au début de la 
Révolution française. Le fonds des archives n’en contient pas 
moins quelques pièces intéressantes, même si de nombreux 
documents, notamment datant du XIXe siècle, ont disparu, 
sans doute au gré de travaux ou de déménagements.
Le premier registre de délibérations du conseil municipal n’a 
par exemple pas été retrouvé – il n’en subsiste qu’un cahier 
incomplet (10 juillet 1791-13 germinal an II [2 avril 1794]), 
déposé aux Archives départementales de Saint-Brieuc. La 
collection conservée à la mairie débute donc en 1838, ce qui 
permet néanmoins d’obtenir une vision assez détaillée de la 

vie quotidienne de la commune depuis près de deux siècles. 
Les plus anciens registres d’état civil consultables en mairie 
remontent à 1801, mais les registres paroissiaux depuis 1700 
ont été, eux aussi, déposés aux Archives départementales.
Un document particulièrement intéressant a été mis au 
jour  : il s’agit d’un questionnaire établi dans le cadre d’une 
enquête parlementaire, en 1884. Complété à l’époque par le 
maire lui-même, ce questionnaire constitue une véritable 
photographie de Peumerit-Quintin dans la seconde moitié 
du XIXe siècle. On voit ainsi que le maire se plaint d’avoir 
à payer un instituteur et une institutrice, alors qu’il n’y a 
«  point de catéchisme, que nous réclamons  ». Un tiers des 
hommes et quelques enfants comprenaient le français, mais 
aucune femme, tandis que les trois quarts de la population 
étaient illettrés. On travaillait aux champs tous les jours, sauf 
les dimanches et jours fériés, et «  quant il neige, et glasse  » 
(sic). Le maire se plaignait également des débits de boissons 
et des étrangers, jugés trop nombreux… Mais il est impossible 
de résumer ici tout l’intérêt historique de ce document très 
précieux.
Les documents cadastraux présentent notamment le plan 
« napoléonien » de 1840, qui a été restauré en 2010.
En ce qui concerne les bâtiments emblématiques de la 
commune, on trouvera quelques traces de la construction 
de l’église paroissiale Sainte-Anne à la fin du XIXe siècle. On 
pourra également suivre l’histoire de l’ancien presbytère, 
devenu un centre de vacances puis un gîte communal, avant 
d’être transformé en logements et en mairie. La chapelle du 
Loc’h, restaurée dans les années 1990, a pourtant bien failli 
être détruite dans les années 1960. Enfin, l’école publique, 
construite à la fin du XIXe siècle, a dû subir de grosses 
réparations dans les années 1930, et est devenue de nos jours 
une salle polyvalente avec logements locatifs.
Mais ce n’est pas ici le lieu de rentrer dans le détail des 
documents archivés au cours de ce travail, et on laissera aux 
chercheurs – ou aux simples curieux – le soin de découvrir 
le patrimoine archivistique de la commune, en consultant le 
répertoire qui a été établi à cette occasion, et qui est librement 
consultable à la mairie. Les archives plus récentes (depuis 
1983, classées dans la série continue W) n’ont évidemment 
pas encore acquis la patine nécessaire pour obtenir l’aspect 
patrimonial que l’on confère plus facilement aux archives des 
siècles passés, mais elles ont néanmoins été traitées avec le 
même soin.

Les archives communales de Peumerit-Quintin sont donc 
désormais classées, et conditionnées dans des boîtes neuves. 
Elles peuvent être librement consultées par tout citoyen 
qui en fait la demande. Afin de poursuivre et d’entretenir 
le travail accompli, une nouvelle mission – beaucoup plus 
courte – de mise à jour sera proposée dans environ cinq 
ans, qui permettra d’intégrer les documents qui auront été 
produits.
Je tiens à remercier Madame la maire, ainsi que les secrétaires 
de mairie, pour l’accueil qu’elles m’ont réservé pendant ces 
quelques semaines, même si, du fait des congés et des heures 
d’ouverture de la mairie, ce fut principalement un travail 
solitaire…

Jean-Pierre YVEN
Archiviste itinérant du Centre de gestion

CLASSEMENT DES ARCHIVES
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BUDGET 2021
Le budget communautaire 2021 prévoit 16  565  700 € 
de crédits de fonctionnement et 11  284  400 € de crédits 
d’investissement, soit un total de 27,85 M€.
Les charges à caractère général restent au niveau de 
2020 et des recrutements, cofinancés par l’Etat, ont été 
engagés afin d’accompagner les nombreux programmes de 
développement sur lesquels la CCKB s’est engagée : « Petite 
Ville de Demain  », «  Conseiller numérique  », «  Atlas de la 
Biodiversité », etc.

Les taux d’imposition ont été maintenus au niveau de 
2020, dans un contexte où la suppression progressive de la 
taxe d’habitation fait l’objet d’une dotation compensatrice 
de l’Etat. Pour ce premier budget du mandat, les élu(e)s 
ont dressé un programme pluriannuel d’investissement, 
inventoriant l’ensemble des projets structurants dans un 
calendrier budgétaire et opérationnel 2021-2026.

CULTURE, VIE ASSOCIATIVE, COMMUNICATION
Les 105 enfants du programme DEMOS, ont vécu un final 
exceptionnel avec une représentation donnée le 19 juin sur 
la scène de la Philarmonie de Paris. La continuité du projet 
se concrétise par le lancement en cette rentrée d’une 2ème

promotion toujours en partenariat avec la Philarmonie de Paris.

Plusieurs associations impactées financièrement par la crise 
sanitaire ont pu bénéficier du Pass Asso dans le cadre d’un 
partenariat avec la Région Bretagne, qui a permis d’attribuer 
37 000 € répartis entre 27 associations.

Les aménagements engagés au village de Saint-Antoine 
à Lanrivain se sont achevés et les équipements (halle, 
lieux d’accueil et d’exposition) ont permis l’organisation 
de l’édition 2021 du festival «  Lieux Mouvants  » dans des 
conditions sensiblement améliorées.
L’année 2021 verra également le lancement d’une étude de 
faisabilité d’un équipement de diffusion culturelle, destiné 
notamment à accompagner le développement des pratiques 
collectives de l’EMDTKB et les associations du territoire.

ÉCONOMIE, DEVELOPPEMENT DU TERRITOIRE
Après réception des derniers travaux d’aménagement de 
la zone de Kerjean (Rostrenen), la CCKB va engager une 
démarche de requalification des 5 zones artisanales plus 
anciennes (La Garenne, Ruellou, Goperen, Pen ar Hoat et 
Kerlaurent), en vue de renforcer leur attractivité et leurs 
capacités d’accueil. 

La CCKB a accompagné cette année de nombreuses 
entreprises dans leurs projets d’installation et de 
développement, en lien étroit avec ses partenaires 
(associations, chambres consulaires) et souhaite désormais 
accentuer la promotion économique du Kreiz-Breizh.
L’abattoir intercommunal fait, quant à lui, l’objet d’une 
importante opération de modernisation (980  000€) 
soutenue par l’Etat dans le cadre du Plan de Relance. Cette 
opération va concerner l’outil de production mais également 
les conditions de travail et les questions environnementales.

NUMÉRIQUE
Le déploiement de la fibre sur l’ensemble du territoire du 
Kreiz-Breizh se poursuit avec la desserte à partir de 2021 des 
secteurs de Peumerit-Quintin, Lanrivain, d’une partie de 
Saint-Nicolas-du-Pélem, de Canihuel, de Saint-Ygeaux, d’une 
partie de Bon-Repos-sur-Blavet et de Plounévez-Quintin, 
ainsi que de Trémargat. Les travaux concernant le secteur 
sud de la CCKB s’engagent également progressivement (à 
suivre sur geobretagne.fr).

Dans l’attente de la finalisation du programme « fibre » porté 
par Mégalis Bretagne, la CCKB accompagne l’Installation à 
Rostrenen d’une antenne Wifi HD de la société XanCom afin 
de desservir les entreprises et structures locales intéressées. 
Elle subventionne ainsi l’acquisition de l’équipement pour 
les entreprises et les associations employeuses. 
En complément des infrastructures, la CCKB accompagne le 
développement des usages du numérique  : une conseillère 
numérique va ainsi venir, à compter de novembre, à la 
rencontre des personnes très éloignées de la pratique du 
numérique et en difficulté d’accès à leurs droits et aux 
démarches administratives. Cette démarche est complétée 
par le développement de tiers-lieux sur le territoire, porté 
par la CCKB aux côtés des communes de Rostrenen, Kergrist-
Moëlou et Lescouët-Gouarec notamment dans le cadre du 
programme « Fabrique de territoires » lancé par l’Etat.

SERVICES A LA POPULATION, ENFANCE-
JEUNESSE, MOBILITES
Depuis février, le camping-car MSA-CCKB France 
Services sillonne le Kreiz-Breizh afin d’aller à la rencontre 
des habitants pour les aider dans leurs démarches 
administratives. Il est animé par un agent de la MSA et un 

QUOI DE NEUF À LA CCKB
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agent de la CCKB. Il s’articule avec l’espace France Services 
de Rostrenen, ouvert en juillet, qui complète une offre de 
services très fréquentée par les habitants du Kreiz-Breizh.

En matière de mobilité, la CCKB va travailler à renforcer 
son service de transport souple à la demande (TRAD) 
en expérimentant avec les communautés de communes 
voisines volontaires la continuité territoriale de certaines 
destinations. Un Plan Vélo est également prévu avec le 
soutien de l’ADEME, qui a retenu le projet de la CCKB dans 
le cadre de l’appel à projets AVELO2.

Marqueur du mandat, l’action de la CCKB en matière de 
jeunesse se renforce par son soutien aux communes dans 
leurs opérations d’équipements dédiés aux jeunes et par 
le renforcement du partenariat avec la CAF qui prévoit 
notamment un programme spécifique à l’attention des 
adolescents. Les renouvellements des équipements des 
centres de loisirs et des bases nautiques et de loisirs du 
territoire sont également financés par la CCKB.

TOURISME, URBANISME, HABITAT
En matière de tourisme, la CCKB a renforcé son soutien à 
l’office de tourisme intercommunal et maintenu ses aides 
aux événements, dans le contexte de 2020 qui prévoyait 
de maintenir une partie des subventions y compris en cas 
d’annulation au regard des coûts fixes engagés. La politique 
de randonnée se structure progressivement de manière à 
renforcer l’offre, la continuité des boucles et leur entretien 
en lien avec les associations locales.

Le SCOT du pays du Centre Ouest Bretagne devant être 
adopté à horizon 2023, la CCKB poursuit l’étude d’une prise 
de compétence PLUI au 1  janvier 2022, ou ultérieurement. À 
ce titre, les maires et élus chargés des questions d’urbanisme 
se réunissent dans le cadre de la Conférence des Maires 
afin d’en débattre. La rencontre du 29 mai dernier avec 
l’intervention de l’ADEUPA devrait se poursuivre ainsi 
par une séance le 27 novembre prochain et par un travail 
d’enquête mené avec l’aide de l’ADAC 22.

Outil privilégié pour agir sur l’attractivité des centres bourgs 
en matière d’habitat et d’activité économique, le programme 
«  Petite Ville de demain  », porté par la CCKB aux côtés de 

Rostrenen, Maël-Carhaix et Saint-Nicolas-du-Pélem, a 
également démarré à la rentrée. Sur 18 mois de travail 
intense avec les élus et les habitants, il doit déboucher sur 
une grande opération de requalification territoriale.

ENVIRONNEMENT, POLITIQUE DES DÉCHETS
Le service de prévention et de gestion des déchets fait 
l’objet d’un programme de modernisation qui voit le 
renouvellement du camion grue, le remplacement des 
équipements de collecte par de nouvelles colonnes et la 
mise en place de bacs jaunes au niveau des points d’apport 
volontaire que les communes contribueront également à 
améliorer aux côtés de la CCKB en y installant des dalles 
en béton. Le programme fait l’objet d’une inscription 
budgétaire de 825 000 € financée à 80% par l’Etat.
L’engagement de la CCKB en faveur du développement des 
énergies renouvelables se poursuit à travers, notamment, sa 
prise de participation dans les projets éoliens de Lan Vras, 
de Botsay et du Petit Doré, participation qui permettra à la 
CCKB de bénéficier directement des productions d’énergies 
locales. 

Enfin, la CCKB a été retenue par l’Office français de la 
Biodiversité pour réaliser son Atlas de la Biodiversité. 
Ce projet ambitieux sera accompagné par les associations 
locales et est conduit par un chargé de mission qui a engagé 
le travail début octobre.
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FRELONS ASIATIQUES

Plusieurs interventions et diagnostics frelons asiatiques ont pu être menés en 2021 sur notre commune. 
Le frelon asiatique ou frelon à pattes jaunes (vespa velutina) est une espèce animale exogène (c’est-à-dire non originaire de notre 
continent) apparue en France il y a maintenant près de 10 ans, très certainement avec le transport maritime, il a commencé à 
se répandre sur le territoire depuis Bordeaux et le Sud-Ouest de la France. 
Il réalise souvent un énorme nid ou cocon en papier assez haut dans les arbres, souvent repéré après la chute des feuilles. 
L’espèce est venimeuse et peut se montrer agressive lorsqu’on la dérange. Elle pose également soucis vis-à-vis de l’abeille 
domestique. 
Le piégeage est possible à l’aide de bouteilles recoupées en forme d’entonnoir avec comme appât du sirop ou de la bière.  
Il est utile de les capturer sur une période allant de mars à juin lorsque les nouvelles reines partent fonder une nouvelle 
colonie. Par la suite le piégeage ne sert plus à grand chose, au contraire il attrape essentiellement des espèces locales.

Si vous voyez des frelons chez vous, essayez de diagnostiquer l’espèce (asiatique : aspect sombre ou européen : plus grande et 
plus « jaune »). 
En cas de doute ou de besoin d’aide vous pouvez appeler la mairie qui dépêchera quelqu’un sur place. 
Si un nid  ou une colonie est constaté, une destruction sera opérée. L’opération est aidée par la CCKB uniquement pour l’espèce 
frelon asiatique. S’il s’agit d’autres espèces, frelons européens ou guêpes, l’opération n’est pas prise en charge.

INFOS PRATIQUES

LE TRAD, Transport rural à la demande

Jours et heures de fonctionnement : 
Le mardi de 7h30 à 14h
Le mercredi de 7h30 à 18h30
Le jeudi de 13h à 18h30 ( priorité aux bénéficiaires des Restos du cœur )
Le vendredi de 13h à 18h30

Sauf les jours fériés et sous réserve de disponibilité des transporteurs locaux

La CCKB en long et en large avec le Trad
c’est simple comme bonjour !

Cité Administrative • 6 rue Joseph Pennec • 22110 Rostrenen • Tél. 02 96 29 18 18 • accueil@cckb.fr
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Laissez-vous transporter !

        Le Trad        Le Trad 
DES TAXIS À VOTRE DISPOSITION 
POUR VOUS DÉPLACER 
SUR LE TERRITOIRE DE LA CCKB

Le Trad est un service de transport public de personnes
organisé par la CCKB pour tous ses habitants*.
Il est assuré en partenariat avec les transporteurs locaux 
et la Centrale de mobilité du Conseil 
Départemental des Côtes-d’Armor.

Le règlement intérieur 
du TRAD est consultable 
dans son intégralité, 
dans les taxis et sur le site 
internet de la CCKB 
www.kreiz-breizh.fr

* 1 - Compte tenu des contraintes techniques, le Trad ne peut prendre en charge les fauteuils électriques.
2 - Les enfants de moins de 5 ans doivent obligatoirement être accompagnés par un parent ou une 

personne autorisée par ces derniers, étant entendu que la responsabilité des parents reste engagée.

pour toute réservation

N° AZUR : 0810 22 22 22

DÉCHÈTERIE DE ROSTRENEN
PA de la Garenne - 22110 Rostrenen
02 96 29 24 96
Ouvert du lundi au samedi de 9h à 12h et de 13h30 à 18h

DÉCHÈTERIE DE SAINT-NICOLAS DU PÉLEM
PA du Ruellou - 22480 Saint-Nicolas du Pélem
02 96 29 76 57
Ouvert du mardi au samedi de 9h à 12h et de 14h à 18h ( fermeture à 17h30 d’octobre à mars )

Frelon asiatique Frelon européen Abeille Guêpe
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NUMÉROS UTILES COMITÉ D’ENTRAIDE DU KREIZ BREIZH : 02 96 29 22 10

SAPEURS POMPIERS : 18

SAMU : 15

SAMU SOCIAL : 115

GENDARMERIE : 17

URGENCE ( N° européen ) : 112

PHARMACIE DE GARDE : 3237



CAMPING CAR FRANCE SERVICE

TRAVAUX SANS 
FORMALITÉ 

TRAVAUX AVEC 
DÉCLARATION 

PRÉALABLE 

TRAVAUX AVEC DEMANDE 
DE PERMIS DE CONSTRUIRE

Maison individuelle - - Oui

Extension < 5 m² 5m² <  surface < 20 m²    > 20 m²

Fenêtre de toit. Chien assis Non Si rehausse de la charpente Si rehausse du toit

Véranda < 5 m² 5m²  < surface < 20 m²    > 20 m²

Aménagement intérieur 
sans création de surface Oui - -

Aménagement intérieur 
avec création de surface < 5 m² 5m²  < surface < 20 m²    > 20 m²

Aménagement de combles Aucune 
modification extérieure

Si modification extérieure
(fenêtre de toit, toiture...) -

Ravalement de façade - Couleur identique Couleur différente

Terrasse non couverte, 
hauteur < 50 cm Oui - -

Garage < 5 m² 5m² < surface < 20 m² > 20 m²

Terrasse couverte, 
carport, pergola < 5m2 5m² < surface < 20 m² Hauteur > 4m 

ou surface > 20 m²

Antenne parabolique, 
pompe à chaleur, climatiseur - Oui -

Piscine gonflable Surface < 10m² Installation > 3 mois > 20 m²
Abri > à 1,80m

Piscine non couverte Surface < 10m² 10m² < surface < 100 m² > 100m²

Piscine fixe ou mobile avec 
couverture

Surface < 10m²
Abri < 1,80 m

10m²< surface < 100 m²
Abri < 1,80 m

> 20 m²
Abri > à 1,80m

Mur, clôture Hauteur < 2m Hauteur > 2m -

Serre, chassis Hauteur < 1,80 m 1,80 < hauteur < 4 m
Surface < 2000m²

Hauteur > 4m 
ou surface > 2000m²

Panneau solaire Au sol et hauteur < 12 m Sur un bâtiment existant ou 
au sol et hauteur  >  12 m² -

Éolienne Hauteur de mât < 12 m - Hauteur de mât > 12 m²

Habitats légers 
( mobile-home, chalet habité, 

tiny house, habitat insolite )

Non autorisé, sauf si permis d’aménagement 
de parc résidentiel de loisirs demandé -

URBANISME
Les formulaires sont téléchargeables sur le site servicepublic.fr et disponibles en mairie.

LES RÈGLES D'URBANISME applicables au 1er janvier 2022
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L’accueil itinérant des services publics de la CCKB est en route !
 Vous avez besoin de faire des démarches administratives :

    • Elles vous paraissent compliquées,
    • Vous n’êtes pas à l’aise avec l’outil informatique,
    • Vous vous trouvez dans une situation de blocage administratif
    • Vous souhaitez être confortés dans les démarches que vous avez déjà entreprises.

Votre curiosité est piquée par la présence d’un camping-car dans votre centre bourg ?
Nathalie et Adeline vous accueillent dès à présent et sans rendez-vous, du lundi au vendredi, dans un camping-car France 
Services. Que vous ayez 15 ans ou 90 ans et plus, vous êtes toutes et tous concernés par le dispositif. N’hésitez pas à aller 
leur rendre visite, elles vous apporteront des renseignements concernant les services de 9 opérateurs partenaires : CPAM, 
CAF, CARSAT, Pôle emploi, Ministère de l’Intérieur (Préfecture), Ministère de la Justice (accès aux droits), DGFIP (Finances 
publiques), La Poste, MSA...



Le projet est le brouillon de l’avenir. 
Parfois, il faut à l’avenir des centaines de brouillons. 

Jules Renard




